
1 
 

 
 

 

Paris, le 24 septembre 2014 
 
 

 
 
Le palmarès 2014 des Clés de l’Éducation Routière, concours proposé par les associations Prévention 
Routière et Assureurs Prévention, a été rendu public le mercredi 24 septembre 2014 lors d’une 
cérémonie qui s’est tenue au ministère de l’Éducation nationale, en présence de Najat Vallaud-
Belkacem, ministre de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Jean-
Robert Lopez, délégué interministériel à la Sécurité routière, François Pierson, président de l’association 
Prévention Routière et Bernard Spitz, vice-président de l’association Assureurs Prévention. 
 
Trois écoles, deux collèges, deux lycées et un Institut d’éducation motrice se sont vu remettre une Clé 
de l’Éducation Routière en récompense de leurs initiatives et de leurs projets d’éducation routière. 
 
Lancé en 2008 par les associations Prévention Routière et Assureurs Prévention, le concours des Clés de 
l’Éducation Routière a pour objectif de récompenser et de faire connaître les initiatives des enseignants 
ou des établissements scolaires en matière d’éducation routière les plus originales et les plus 
marquantes. 
 
"Nous nous félicitons de la forte augmentation du nombre de participants à cette nouvelle édition du 
concours des Clés de l’éducation routière. C’est pourquoi, nous allons poursuivre nos efforts pour aider 
les enseignants à développer des projets d’éducation routière en mettant à leur disposition les outils 
pédagogiques que nous réalisons avec Assureurs Prévention. " 
 

François Pierson, président de l’association Prévention Routière 
 
 
"La transmission des bons gestes est au cœur des campagnes et actions de prévention que nous menons. 
Les projets présentés lors de cette 5ème édition des Clés de l'éducation routière permettront aux jeunes 
d'aujourd'hui d'être des adultes responsables qui à leur tour formeront les plus jeunes. Je félicite les 
enseignants et les élèves pour la qualité de leurs réalisations au service de routes plus sures synonymes 
de vies préservées."  

Bernard Spitz, vice-président de l’association Assureurs Prévention 
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Parmi les 91 candidatures reçues pour cette cinquième édition, six Clés et deux prix 
spéciaux ont été décernés : 
 

 Clé du meilleur projet de la catégorie « École - Projet d’école » : 
Ex-aequo avec :  

Ecole Saint - André - Massiac (Cantal) 
et 
Ecole maternelle Condorcet - Angers (Maine-et-Loire) 
 

 Clé du meilleur projet de la catégorie « École - Projet de classe» : 

Ecole Saint-Exupéry - Louviers (Eure) 
 

 Clé du meilleur projet de la catégorie « Collège » : 
Collège des Quatre Terres - Hérimoncourt (Doubs) 
 

 Clé du meilleur projet de la catégorie « Lycée » : 

Lycée Professionnel Julie Daubié - Laon (Aisne) 
 

 Clé du meilleur projet de la catégorie « IME et établissement spécialisé » : 
Institut d’éducation motrice de Richebourg - Richebourg (Yvelines) 
 

 Prix spécial « de la Délégation à la Sécurité et à la Circulation Routières (DSCR) » : 
Collège Plateau Goyaves – Saint-Louis (Ile de la Réunion) 
 

 Prix spécial « du Ministère de l'Education nationale » : 

Lycée Professionnel Camille Corot - Saint-Lô (Manche) 
 

 
 
 

 
 
 

Association Prévention Routière 

Sophy Sainten-Bourguignon 

Tel : 01 44 15 27 79 – 06 38 83 11 25 

Email : s.sainten@preventionroutiere.asso.fr 

 

Association Assureurs Prévention 

Benoît Danton 

Tel : 01 42 47 93 80 – 06 48 24 77 81 

Email : b.danton@ffsa.fr 
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Monsieur François Pierson 

Président  
Association Prévention Routière  

Président du Jury 
 
 

Madame Brigitte Duquenne 
Directrice IME Saint-Exupéry (40)  

Lauréate 2012 Catégorie IME et établissements spécialisés 
 
 

Monsieur Jean-Robert Lopez 
Délégué Interministériel à la Sécurité Routière 

 
 

Monsieur Nicolas Moreau 
Président 

Association Assureurs Prévention 
 
 

Madame Florence Robine 
Directrice Générale de l’Enseignement Scolaire 

Ministère de l’Education Nationale 
 
 

Monsieur Jean-Yves Salaün 
Délégué général 

Association Prévention Routière 
 
 

Madame Caroline Saliou 
Présidente 

APEL 
 
 

Monsieur Bernard Spitz 
Vice-président 

Association Assureurs Prévention 
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Lors de la cérémonie de remise des prix, les lauréats se sont vu remettre un trophée symbolisant Les Clés 
2014 de l'Éducation Routière ainsi qu’un lot d’une valeur de 1 500 € destiné à poursuivre et à développer 
les actions d’éducation routière dans leur établissement. Les lots ont été offerts par les associations 
Prevention Routière et Assureurs Prevention et, pour les prix spéciaux, par le ministère de l’Education 
nationale et la DSCR. 

Ecole Saint-André 

Massiac (Cantal) 

 
 

Responsable du projet : Cécile VACHER 

Élèves concernés : 72 élèves de maternelle à CM2 

 

- Projet intégrant l’utilisation du vélo dans un cadre global 

de développement durable.  

- Travail sur la maîtrise du vélo, les règles du code de la 

route et leur respect. Passage du permis piéton en classe 

de CE2. 

- Travail entre cycles pour une transmission des savoirs et 

savoir-être sur la route. 

 
 

 

Ecole maternelle Condorcet 

 

Angers (Maine-et-Loire) 

 
 

Responsable du projet : Françoise GAIGNARD-PETITEAU 

Élèves concernés : 172 élèves de maternelle 
 

  

 

- Travail des enfants sur le code de la rue afin qu’ils 

deviennent acteurs de leur sécurité. 

- Projet initié suite à l’arrivée du tramway aux abords de 

l’école.  
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École Saint-Exupéry 

Louviers (Eure) 

 

 

Responsable du projet : Angélique LESAGE 

Élèves concernés : 78 élèves de CE2 à CM2 et de CLIS (classe pour l'inclusion scolaire) 
 
 

 
- Travail des enfants autour de différents ateliers piétons et 

vélo. 

-  Création, lors d’un atelier informatique, d’un code de la route 

interactif à partir de photos prises lors de sorties.  

 
 
 

 
 
 

 

 

Collège des Quatre Terres 

Herimoncourt (Doubs) 

 

 

Responsable du projet : Nicolas TORNARE 

Élèves concernés : 29 élèves de 5e 
 
 

 

- Réalisation par les élèves de 23 films d’animations dans le 

cadre de la préparation à l’attestation scolaire de sécurité 

routière (l’ASSR1). 

- Construction d’une maquette, enregistrement des sons et des 

images, montage vidéo.  
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Lycée professionnel Julie Daubié 
Laon (Aisne) 

 

 

Responsable du projet : Didier BLONDEAUX 

Élèves concernés : 150 élèves de CAP et lycée (2nde, 1ère et Tale) 
 
 

 

- Travail autour de plusieurs ateliers : réalisation 

d’une revue de presse, conception de diaporamas sur 

les dangers de l’alcool ou du téléphone, réalisation 

d’une campagne de prévention, etc. 

-  Mise en place d’un temps fort : journée banalisée 

où les élèves sensibilisent les autres élèves du lycée 

au travers de 20 stands.  

 
 

 
 

 

Institut d’éducation motrice 

Richebourg (Yvelines) 

 

 

Responsable du projet : Sandrine LEROY 

Élèves concernés : 6 jeunes niveau fin cycle 2 
 
 

 
- Travail en vue de la validation de l’attestation 

première d’éducation à la route (APER). 

- Réalisation de panneaux de signalisation, d’affiches, 

piste cycliste, etc. 

- Ecriture de quatre sketchs de prévention (tournage et 

projection de ces sketchs). 
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Collège Plateau Goyaves 

Saint-Louis (La Réunion) 

 

Responsable du projet : Julie GIGAN et Johnny DIJOUX 

Élèves concernés : 44 élèves de 3ème 
 

 

- Travail d’initiation au Code de la route pour le passage de 

l’attestation scolaire de sécurité routière  (l’ASSR 2). 

- Formation à la conduite d’un cyclomoteur. 

- Sensibilisation aux dangers de la route. 

- Participation au concours « C génial ». 

- Mise au point d’actions de sensibilisation à destination des 

autres élèves de 3e du collège. 

 
 
 
 

 

Lycée professionnel Camille Corot 

Saint-Lô (Manche) 

 

Responsable du projet : Aurélia BUTET 

Élèves concernés : 249 élèves de 2nde et 3ème 
 

 

- Projet visant à former des élèves de seconde 

afin qu’ils puissent à leur tour sensibiliser des 

élèves de troisième sur la question de la 

prévention et de la sécurité routière, lors 

d’une journée d’accueil dans le lycée.  
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Cinq catégories 
Afin de pouvoir analyser de manière homogène le contenu des dossiers en fonction de l’âge des 
enfants et des jeunes, les enseignants présentent leurs dossiers dans l’une des catégories 
suivantes : 

 École - « Projet d’école », pour des projets concernant toutes les classes d’une école 

 École - « Projet de classe », pour des projets concernant une ou plusieurs classes d’une école 

 Collège 

 Lycée 

 IME ou établissements spécialisés  
 
91 dossiers de candidature 
Pour l’édition 2014, 91 dossiers étaient en compétition, soit une forte progression par rapport à 
l’édition précédente (61 dossiers présentés) et se répartissaient comme suit : 

 17 dossiers dans la catégorie École « projet d’école » 

 12 dossiers dans la catégorie École « projet de classe » 

 27 dossiers dans la catégorie Collège 

 26 dossiers dans la catégorie Lycée 

 9 dossiers dans la catégorie IME ou Établissements Spécialisés 
 
Deux niveaux de sélection 
Un comité technique de présélection s’est réuni pour examiner les 91 dossiers et en a retenu 
20.  
Un Grand Jury, présidé par François Pierson, président de l’association Prévention Routière, 
s’est réuni pour étudier les propositions du comité technique de présélection. Le Grand Jury a 
désigné 8 lauréats.  
 
Les critères de sélection 

L’examen des dossiers s’est effectué à la lumière de quelques principes pédagogiques 
généraux. Le jury a ainsi distingué : 

 des actions d’éducation routière continues plutôt que des actions ponctuelles, parfois 
spectaculaires, mais qui ne sont précédées ou suivies d’aucun travail impliquant 
personnellement les élèves ; 

 des actions d’éducation routière très concrètes, notamment pour les cycles 1, 2 et 3, 
proches de la réalité quotidienne des enfants, privilégiant le milieu réel, utiles tout de 
suite à la sécurité des élèves ; 

 des actions d’éducation routière favorisant les apprentissages où les élèves sont acteurs 
et producteurs. 
 

Il faut noter que la plupart des dossiers présentés répondaient à ces critères et que quasiment 
toutes les actions d’éducation routière concernées s’inscrivaient dans une démarche 
transdisciplinaire qui permet d’engager des projets pédagogiques d’envergure et sur le long 
terme. 
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Afin de répondre aux besoins des enseignants, les associations Prévention Routière et Assureurs 
Prévention proposent de nombreux outils pédagogiques sur des supports variés : fiches, CD Rom, 
DVD… et adaptés à tous les âges. 
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Association loi 1901, reconnue d’utilité publique depuis 1955, l’association Prévention Routière s’est 
donné pour mission de réduire le nombre et la gravité des accidents de la circulation routière. Pour cela, 
elle étudie, met en œuvre tous les moyens et encourage toutes les initiatives propres à améliorer la 
sécurité sur la route et à faire évoluer les comportements des usagers de la route. 
 
 
Ainsi, 1 400 000 enfants ou adolescents bénéficient chaque année de séances d’éducation routière. Pour 
mener à bien ses actions en milieu scolaire, l’association Prévention Routière bénéficie du concours de 
nombreux intervenants en éducation routière et organise des stages pour les former (plus de 300 
moniteurs d’éducation routière formés en 2013).  
 
 
32 000 conducteurs participent chaque année à des stages de sensibilisation organisés dans le cadre du 
permis à points, en alternative aux poursuites ou dans le cadre de la procédure pénale.  
 
 
L’association Prévention Routière organise également des stages de réactualisation des connaissances 
pour les conducteurs seniors volontaires. Elle propose aux entreprises des solutions concrètes pour 
réduire leur risque circulation (analyse et gestion du risque routier, sensibilisation du personnel, 
formation des conducteurs). 
 
 
Enfin, plusieurs millions de Français sont touchés chaque année par les campagnes de communication, 
les dépliants et les brochures de l’association Prévention Routière. 
 
 
100 000 adhérents et donateurs, dont 10 000 entreprises, soutiennent aujourd’hui l’action de 
l’association Prévention Routière. 
 
 
Notre réseau implanté sur tout le territoire national relaie sur le terrain les campagnes nationales et 
initie leurs propres actions de prévention. Chaque comité anime un réseau de bénévoles. 

 

 

 

Pour en savoir plus : www.preventionroutiere.asso.fr 
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Assureurs Prévention est une association loi 1901. Ses adhérents sont la Fédération française des 

sociétés d’assurances (FFSA) et ses membres. 

 

La prévention : le second métier des assureurs  

L’assurance et la prévention sont étroitement liées. Depuis des décennies, les assureurs ont à cœur de 

mener à bien leur mission de prévention qu’ils considèrent comme leur second métier. C’est pourquoi, 

ils ont créé l’association Assureurs Prévention.  

Cette association a pour objectif de mener des actions de prévention et de sensibilisation dans tous les 

domaines : prévention routière mais aussi prévention santé et prévention des accidents de la vie 

courante. 

L’association est présidée depuis le 1er janvier 2014 par Nicolas Moreau, Président directeur général  
d’AXA France, qui a été élu Président d’Assureurs Prévention pour une durée de deux ans. Il succède à  
Bernard Spitz, Président de la FFSA, qui est nommé vice-président d’Assureurs Prévention.  
 
Des supports d’information accessibles gracieusement 
 
L’association Assureurs Prévention réalise des documents d’information à destination du public sur de  
nombreux sujets de prévention.  
 
Ces documents peuvent être consultés et téléchargés sur le site de l’association. Par ailleurs, des  
supports d’information (dépliant, DVD, bande dessinée...) sont gratuitement mis à la disposition des  
structures d’information accueillant du public (établissements scolaires, associations, organismes de  
sécurité sociale, administrations...) qui en font la demande. 

 

 

Pour en savoir plus : www.assureurs-prevention.fr 

 


